
 

VILLE D'YVERDON-LES-BAINS 
MUNICIPALITE 

 
PM Préavis n° 26 
 23 juin 2006 
 
 

 
RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

 
concernant 

 
la 1ère série de compléments au budget 2006. 

 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément à l'article 47 du règlement de la Municipalité du 7 mars 1985, nous 
sollicitons l'octroi de compléments pour des charges ou des revenus de 
fonctionnement qu'il n'était pas possible de prévoir avec précision lors de 
l'établissement du budget de l'année en cours. 
 
 
CHARGES 
 
1. ADMINISTRATION GENERALE 
 
101.3105 Action de communication 

Achat d�oriflammes pour décorer la ville durant les 
manifestations (décision municipale du 
16.02.2006) 

70�000 

12�800 
 
101.3175 

 
Crédits compétence Municipalité 
Achat de 2 cartes journalières CFF suppl. à 
disposition du public (décision municipale du 
12.01.06) 

 
177�000 

17�000 
  

Participation aux projets du Pays des Trois-Lacs 
pour les salons touristiques et une carte 
panoramique (décision municipale du 08.12.05) 

 

5�000 
  

Diffusion des pages tournantes concernant 
« Instruction civique et comment voter » sur Canal 
NV (décision municipale du 01.12.05) 

 

2�700 
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Soutien à l�aménagement d�un observatoire et à 
l�amélioration de l�accès au sentier-marais de Pro 
Natura à Champ-Pittet pour les personnes à 
mobilité réduite (décision municipale du 02.02.06) 

 

10�000 
  

Coupe de robotique, augmentation ponctuelle de 
l�aide communale (décision municipale du 
02.03.06) 

 

7�800 
  

Aide aux victimes des inondations en Europe de 
l�Est (décision municipale du 27.04.06) 

 

2�500 
  

Aide communale à Yverdon-Ancienne pour le 
renouvellement de son matériel (décision 
municipale du 18.05.06) 

 

2�000 
 
2. FINANCES 
 
190.3111 Achat de machines, mobilier et logiciels 107�100  
 Achat de 2 portables pour les municipaux entrants 

(décision municipale du 24.05.06) 
 

5�000 
 
3. URBANISME ET BATIMENTS 
 
344.3141.01 Entretien-rénovations 164�500  
 Sous-Bois 23, remplacement d�un lave-linge 

(décision municipale du 24.05.06) 
 

5�200 
 Bullet 3, remplacement d�un vitrage (décision 

municipale du 09.03.06) 
 

4�500 
 Sous-Bois 23, remplacement d�un lave-linge 

(décision municipale du 09.03.06) 
 

5�400 
 
346.3141.03 

 
Entretien-rénovation 
Gîte du Passant, installation d�eau chaude solaire 
(décision municipale du 12.01.06) 

 
288�000 

28�000 
 
354.3141.01 

 
Entretiens-rénovations 
WC-fontaines, remplacement d�éléments 
électriques (décision municipale du 12.02.06) 

 
431�500 

5�700 
  

Hôtel de Ville, salle d�exposition, pose de filets de 
protection (décision municipale du 09.03.06) 

 

5�000 
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Kiosque Fallet, remplacement de l�étanchéité 
(décision municipale du 09.06.06) 

 

15�000 
  

La Marive, remplacement de 2 pompes de 
circulation (décision municipale du 09.06.06) 

 

3�900 
  

WC-fontaines, réparations diverses (décision 
municipale du 09.03.06) 

 

30�000 
  

La Marive, remplacement d�éléments de l�éclairage 
de secours (décision municipale du 04.05.06) 

 

5�300 
  

Hôtel de ville, aménagements de nouvelles places 
de travail (décision municipale du 13.04.06) 

 

35�000 
  

Stade municipal, cylindres électroniques (décision 
municipale du 12.6.06) 

 

35�000 
  

Remplacement des piliers publics à la Promenade 
Auguste Fallet (décision municipale 13.04.06) 

 

15�000 
  

Fermeture estivale de la Place Pestalozzi (décision 
municipale 04.05.06) 

 

16�000 
 
355.3141.01 

 
Entretien-rénovations 
Revêtement pour sécuriser les escaliers, pose de 
grilles (décision municipale du 12.06.06) 

 
343�900 

23�500 
  

Collège du Cheminet, pose d�un ventilateur dans la 
salle des travaux manuels 
(décision municipale du 18.05.06) 

 

6�500 
  

Bâtiments scolaires, sécurisation des vitrages par 
pose d�un film (décision municipale du 09.06.06) 

 

46�000 
 
5. ECOLES ET CULTURE 
   
523.3112 Achat de mobilier scolaire 39�600  
 Rachat de matériel suite à un vol (décision 

municipale du 24.05.06) 
 

8�200 
 
560.3114 

 
Achats de matériel et de machines 
Rempl. d�un appareil radiologique à la Clinique 
dentaire scolaire (décision municipale du 04.05.06) 

 
800 

7�200 



4 

 
6. POLICE ET SPORTS 
 
436.3185 Prestations de service 10�000  
 Etude de circulation route de Lausanne (décision 

municipale du 19.01.06) 
 

10�000 
 
8. SERVICE DES ENERGIES 
 
801.3111 Achats machines et mobilier 10�000  
 Machine de mise sous pli (décision municipale du 

23.02.06) 
 

48�500 
 
REVENUS 
 
1. ADMINISTRATION GENERALE 
 
101.4362 Remboursement de frais 20�000  
 Achat de 2 cartes journalières CFF suppl. à 

disposition du public (décision municipale du 
12.01.2006) 

 

17�000 
 
3. URBANISME ET BATIMENTS 
 
346.4803 Prélèvement au fonds 0  
 Gîte du Passant, installation d�eau chaude solaire 

(décision municipale du 12.01.06) 
 28�000 

 

 
Vu ce qui précède, nous avons l�honneur de vous proposer, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL D'YVERDON-LES-BAINS 

sur proposition de la Municipalité, 

entendu le rapport de la Commission des finances, et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
 

décide : 
 

Article 1.- : Des compléments au budget 2006 représentant au total une 
augmentation de charges de fr. 423'700.- et une augmentation des revenus de fr.  
45�000.- sont accordés à la Municipalité. 
 
Article 2.- :La situation financière de la Commune est dès lors arrêtée comme suit : 



5 

Bénéfice prévu au budget 2006   1'324�571 

 Modification Modification  
 des charges des revenus  
 
1. Administration générale 59'800 17�000 
2. Finances 5�000    
3. Bâtiments et urbanisme 285�000 28�000 
5. Ecoles et culture 15�400   
6. Police et sports 10�000   
7. Service des Energies  48�500   
 
Charges supplémentaires 423�700  -423�700 
Revenus supplémentaires  45�000  45�000 

 

Bénéfice selon budget et crédits complémentaires  945�871 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic : Le Secrétaire : 
 
 
 
 
 R. Jaquier J. Mermod 
 
 
 
Délégué de la Municipalité : M. Rémy Jaquier 


